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Diffusion  
  
- Monsieur le Ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 

durable et de l'aménagement du territoire 
 (Voie administrative : Direction de l'eau et de la biodiversité) 

(3 ex.) 

  
- Madame et Messieurs les Préfets des régions 
 de la circonscription du bassin Loire-Bretagne 

(3 ex.) 

  
- Mesdames et Messieurs les membres du comité de bassin Loire-Bretagne 
  les participants de droit 

(1 ex.) 
(1 ex.) 

  
- Autres agences de l'eau (1 ex.) 
  
- Archives agence de l'eau Loire-Bretagne (1 ex.) 
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L'an deux mille huit, le huit octobre à dix heures, le comité de bassin Loire-Bretagne s'est réuni 
au BRGM d'Orléans (3 avenue Claude Guillemin - 45060 ORLEANS Cedex 2) sous la présidence de 
Monsieur Serge LEPELTIER, président. 
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08.22 Avis conforme – Adaptation du 9e programme d'intervention. 

08.23 Avis conforme – Taux des redevances 2009. 

08.24 Établissements publics territoriaux de bassin – Demande de délimitation du périmètre de 
l'Établissement public du bassin de l'Aulne. 

08.25 Établissements publics territoriaux de bassin – Demande de reconnaissance du syndicat du 
bassin de l'Elorn en tant qu'Établissement public territorial de bassin. 

08.26 Établissements publics territoriaux de bassin – Demande de délimitation du périmètre de 
l'Établissement public du bassin de la Vienne. 

08.27 Plans de gestion "anguille" dans le bassin Loire-Bretagne. 

08.28 Plans de gestion "saumon" dans le bassin Loire-Bretagne. 

08.29 Élections dans les organismes extérieurs – Comité de gestion des réservoirs de Naussac et 
Villerest et des étiages sévères du bassin Loire-Bretagne. 








































































